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duct of. which the States concerned shall 
furnish all necessary. facilities, after an 
exchange of views with the Commission; 

(b) it shall place itself at the disposal of 
the parties concerned with a view to 
securing a friendly settlement of the 
matter on the basis of respect for Hu- 
man Rights as defined in this Conven- 
tion. 

Article 29 
(1) The Commission shall perform the 

functions set out in Article 28 by means of 
a Sub-Commission consisting of seven mem- 
bers of the Commission. 

(2) Each of the parties concerned may 
appoint as members of this Sub-Commission 
a person of its choice. 

(3) The remaining members shall be cho- 
sen by lot in accordance with arrangements 
prescribed in the Rules of Procedure of the 
Commission. 

Article 30 
If the Sub-Commission succeeds in effect- 

ing a friendly settlement in accordance 
with Article 28, it shall draw up a Report 
which shall be sent to the States concerned, 
to the Committee of Ministers and to the 
Secretary-General of the Council of Europe 
for publication. This Report shall be confined 
,to a brief statement of the facts and of the 
solution reached. 

Article 31 
(1) If a solution is not reached, the Com- 

mission shall draw up a Report on the facts 
and state its opinion as to whether the facts 
found disclose a breach by the State con- 
cerned of its obligations under the Conven- 
tion. The opinions of all the members of the 
Commission on this point may be stated in 
the Report. 

(2) The Report shall be transmitted to 
the Committee of Ministers. I t  shall also be 
transmitted to the States concerned, who 
shall not be at liberty to publish it. 

intéressés fourniront toutes facilités 
nécessaires, après échange de vues avec 
la Commission; : 

b) elle se met à la disposition des intéres- 
sés en vue de parvenir à un règlement 
amiable de l'affaire qui s'inspire du 
respect des Droits de l'homme, tels que 
les reconnaît la présenté Convention. 

Article 29 
1. La Commission remplit les fonctions 

prévues à l'article 28 au moyen d'une sous- 
commission composée de sept membres de 
la Commission. 

2. Chaque intéressé peut désigner un 
membre de son choix pour faire partie de la 
sous-commission. 

3. Les autres membres sont désignés par 
tirage au sort, conformément aux disposi- 
tions prévues par le règlement intérieur de 
la Commission. 

Article 30 
Si elle parvient à obtenir un règlement 

amiable, conformément à l'article 28 l a  
sous-commission dresse un rapport qui est 
transmis aux Etats intéressés, au Comité 
des Ministres et au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe, aux fins de publication. 
Ce rapport se limite à un bref exposé des 
faits et de la solution adoptée. 

Article 31 
1. Si une solution n'a pu intervenir, la 

Commission rédige un rapport dans lequel 
elle constate les faits et formule un avis sur 
le point de savoir si les faits constatés 
révèlent, de la part de l 'Etat intéressé, 
une violation des obligations qui lui incom- 
bent aux termes dé la Convention. Les opi- 
nions de tous les membres de là Commission 
sur ce point peuvent être exprimées dans 
ce rapport. 

2. Le rapport est transmis au Comité des 
Ministres; il est également communiqué 
aux Etats intéressés, qui n'ont pas la faculté 
de le publier. 


